




QUI ?

OÙ ?



COMMENT ?

L’autorisation préalable de mise en location doit être demandée 
avant chaque nouvelle mise en location du logement pour un 
nouveau locataire. En revanche, il n’est pas éxigé en cas de 
prolongement du bail du locataire en place.

QUAND ?









Dois-je demander un permis de 
louer à chaque changement de 
locataire ?

Le permis de louer a une durée de 
validité de deux ans. Tout changement 
de locataire durant cette période 
de validité nécessite une nouvelle 
demande (art. L635-4 du code de 
la construction et de l’habitation). 

Quelle est la démarche 
en cas de changement de 
propriétaire ?

Une autorisation en cours de validité 
peut être transférée au nouveau 
propriétaire en le déclarant à l’aide 
du formulaire cerfa n° 15663*01 à 
retourner à la mairie.



Mon logement est géré par une agence immobilière. Qui doit se 
charger d’effectuer cette demande ?

Les agences immobilières prennent en charge cette procédure. Il est 
conseillé de vous rapprocher de votre agence afin de vérifier les clauses 
du mandat et ses obligations.

Que dois-je faire en cas de refus de mise en location de mon 
logement ?

Le refus est notifié par lettre recommandée avec accusé de réception 
dans un délai d’un mois à compte du dépôt de votre demande. Ce 
courrier préconise les travaux et aménagements à réaliser. Une fois 
cela effectué, vous devrez déposer une nouvelle demande en mairie 
pour pouvoir louer votre bien

Le produit des amendes versé à l’ANAH est destiné à quels 
usages ?

L’ANAH peut aider les propriétaires bailleurs à rénover leurs logements 
destinés à la location, soit pour des travaux de rénovation énergétique, 
soit pour des travaux plus lourds. Vous pouvez obtenir soit des aides 
financières soit bénéficier de déductions fiscales.



STOP 
aux logements
Indignes
Indécents
Insalubres“
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